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Description 

L'invention  concerne  une  ferrure  de  verrouillage 
pour  ouvrant  coulissant.  Cette  invention  trouvera  son 
application  dans  l'industrie  spécialisée  dans  le  domai- 
ne  de  la  quincaillerie  du  bâtiment. 

Il  est  connu  une  ferrure  de  verrouillage  pour  ou- 
vrant  coulissant  au  travers  du  document  EP-A- 
0.341.174  appartenant  à  l'état  de  la  technique  visée 
à  l'article  54  paragraphe  3  de  la  Convention  sur  le 
Brevet  Européen  dans  la  mesure  où  il  bénéficie  d'une 
date  de  priorité  antérieure  à  celle  de  la  présente  de- 
mande  de  brevet  alors  qu'il  n'a  été  publié  qu'à  une 
data  postérieure.  Ce  document  ne  peut  être  pris  en 
considération  que  pour  l'appréciation  de  la  nouveauté 
et  non  de  l'activité  inventive  vis-à-vis  de  la  présente 
invention. 

Ainsi,  cette  ferrure  de  verrouillage  pour  porte,  fe- 
nêtre  ou  analogue,  à  ouvrant  coulissant,  correspon- 
dant  à  ce  document  EP-A-0.341.174,  se  compose  : 

-  d'une  embase  en  forme  de  cornière  compre- 
nant  une  aile  fixée  en  applique  sur  la  face  interne 
de  l'ouvrant,  l'autre  aile  de  cette  cornière  étant 
disposée  sensiblement  perpendiculaire  au  plan 
de  cet  ouvrant  ; 
-  d'une  poignée  montée  sur  l'embase  fixe  et 
comportant  un  organe  de  verrouillage  destiné  à 
coopérer  avec  une  gâche  ou  équivalent  disposé 
sur  le  dormant  ; 
-  et  de  moyens  de  rappel  élastiques  en  position 
de  verrouillage  de  la  poignée  mobile. 
A  noter  que  cette  ferrure  de  verrouillage  pour  ou- 

vrant  coulissant  est  également  munie  d'un  dispositif 
de  blocage  de  la  poignée  de  commande  en  position 
déverrouillée,  ce  dispositif  de  blocage  consistant  en 
des  moyens  permettant  de  décaler  l'axe  de  pivote- 
ment  de  ladite  poignée  de  commande  en  cours  de 
manipulation  de  la  ferrure  de  verrouillage  pour  modi- 
fier  le  sens  de  rotation  de  cette  poignée  sous  l'action 
des  moyens  de  rappel  élastiques. 

Plus  précisément,  la  poignée  de  commande  est 
formée  d'une  aile  radiale  au  sommet  de  laquelle  l'on 
retrouve  une  aile  circonférentielle  tandis  qu'à  son  ex- 
trémité  inférieure  cette  aile  radiale  est  munie  d'un 
bourrelet  hémicylindrique  emboîté  dans  une  rainure 
verticale  aménagée  dans  l'angle  intérieur  de  la  cor- 
nière  formant  l'embase. 

En  fait,  la  rainure  verticale  aménagée  dans  ladite 
embase  a  pour  but  d'autoriser  une  certaine  mobilité 
du  bourrelet  hémicylindrique  notamment  suivant  une 
direction  parallèle  au  plan  de  l'ouvrant.  En  outre,  une 
bielle  vient  à  relier  la  poignée  de  commande  à  l'em- 
base. 

Ainsi,  sous  l'action  de  la  commande  en  dé- 
verrouillage  de  la  ferrure,  ladite  bielle  vient  à  agir  sur 
la  poignée  de  telle  sorte  que  son  bourrelet  hémicylin- 
drique  vient  à  se  déplacer  dans  la  rainure  de  l'embase 
suivant  une  direction  parallèle  au  plan  de  l'ouvrant. 

Il  en  résulte  une  modification  de  l'action  exercée 
par  les  moyens  élastiques  sur  ladite  poignée  dans  la 
mesure  où  celle-ci  est  alors  repoussée,  au-delà  d'un 
angle  de  rotation  donné,  dans  sa  position  de  déve- 

5  rouillage,  et  maintenue,  ainsi,  afin  d'empêcher  un 
verrouillage  inopiné  de  l'ouvrant  coulissant.  Bien  en- 
tendu,  il  convient,  au  moment  du  verrouillage  de  re- 
pousser  cette  poignée  au-delà  d'un  angle  déterminé 
pour  que  ledit  bourrelet  hémicylindrique  reprenne  sa 

w  position  initiale  et  que  les  moyens  élastiques  agissent 
de  telle  manière  à  rappeler  ladite  poignée  en  position 
de  verrouillage. 

Quant  à  la  présente  invention,  elle  consiste  en 
une  ferrure  de  verrouillage  pour  ouvrant  coulissant 

15  composée  : 
-  d'une  embase  formée  par  une  cornière  dont 
une  aile  est  fixée  en  applique  sur  la  face  interne 
de  l'ouvrant  et  dont  l'autre  aile  se  présente  sail- 
lante  par  rapport  à  ce  dernier  ; 

20  -  d'une  poignée  de  commande  montée  pivotante 
sur  ladite  embase  autour  d'un  axe  de  pivotement 
fixe,  cette  poignée  de  commande  étant  pourvue 
d'un  organe  de  verrouillage  destiné  à  coopérer 
avec  une  gâche  ou  équivalent  disposée  sur  le 

25  dormant  ; 
ladite  ferrure  de  verrouillage  comportant,  en 

outre,  des  moyens  élastiques  uniques,  susceptibles 
de  repousser  la  poignée  de  commande,  soit  en  posi- 
tion  déverrouillée,  soit  en  position  verrouillée,  selon 

30  les  décalages  angulaires  conférés  à  ladite  poignée  de 
commande. 

La  présente  invention  telle  que  définie  dans  la  re- 
vendication  1  est  nouvelle  par  rapport  à  l'état  de  la 
technique  correspondant  au  document  EP-A- 

35  0.341.174  en  ce  que  la  poignée  de  commande  est 
montée  pivotante  sur  l'embase  autour  d'un  axe  de  pi- 
votement  fixe. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  la  présente  in- 
vention,  la  ferrure  de  verrouillage  comporte  des 

40  moyens  pour  déplacer  le  point  d'application  des 
moyens  élastiques  sur  la  poignée  de  commande  pour 
assurer  le  rappel  constant  de  cette  dernière  en  posi- 
tion  de  verrouillage. 

Finalement,  les  avantages  obtenus  grâce  à  cette 
45  invention  consistent,  essentiellement,  en  ce  que  des 

moyens  élastiques  de  caractéristiques  courantes 
sont  en  mesure  de  remplir  la  fonction  de  maintien  de 
la  poignée  de  commande  en  position  déverrouillée 
sans  que,  pour  autant,  il  ne  soit  nécessaire  de  dispo- 

se)  ser  d'une  articulation  spécifique  de  ladite  poignée  de 
commande  sur  l'embase.  De  plus,  il  convient  de  re- 
marquer  que  ces  moyens  élastiques  assurent,  égale- 
ment,  le  rappel  de  la  poignée  de  commande  en  posi- 
tion  de  verrouillage,  ceci  tout  en  évitant  que  cette 

55  fonction  soit  contraire  à  celle  remplie  dans  la  situation 
précédente. 

Un  autre  avantage  que  présente  cette  ferrure  de 
verrouillage,  conforme  à  l'invention  est  sa  polyvalen- 
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ce.  En  effet,  grâce  à  des  moyens  appropriés,  elle  peut 
être  alternativement,  soit  automatique,  soit  semi- 
automatique,  s'adaptant,  ainsi,  à  tout  type  de  porte, 
fenêtre  ou  analogue.  Cette  standardisation  a  permis, 
par  ailleurs,  d'aboutir  à  une  simplification  des  pièces 
constitutives  de  la  ferrure  de  verrouillage,  tant  par 
leur  nombre  qu'au  niveau  de  leur  conception. 

L'invention  est  exposée  ci-après  plus  en  détail,  à 
l'aide  de  dessins  représentant  seulement  un  mode 
d'éxécution  : 

-  la  figure  1  représente  une  vue  schématisée  et 
en  coupe  selon  la  ferrure  de  verrouillage  confor- 
me  à  l'invention,  la  poignée  de  commande  étant 
rappelé  dans  sa  position  de  verrouillage  ; 
-  la  figure  2  représente  une  vue  identique  à  la  fi- 
gure  1  ,  la  poignée  de  commande  étant  maintenue 
dans  sa  position  déverrouillée  par  l'intermédiaire 
de  moyens  élastiques  conçus  selon  l'invention  ; 
-  la  figure  3  représente  la  cinématique  des 
moyens  élastiques  lors  de  la  manipulation  de  la 
poignée  de  commande  ; 
-  la  figure  4  représente  la  ferrure  de  verrouillage 
dans  une  position  identique  à  celle  de  la  figure  1  , 
le  point  d'application  des  moyens  élastiques  sur 
la  poignée  de  commande  étant  décalé  de  maniè- 
re  à  repousser,  systématiquement,  cette  dernière 
en  position  de  verrouillage. 
La  ferrure  de  verrouillage  1  ,  objet  de  la  présente 

invention,  et  représentée  dans  les  figures  1  ,  2  et  4,  est 
plus  particulièrement  destinée  à  des  portes,  fenêtres 
ou  analogues  dont  l'ouvrant  est  du  type  coulissant. 
Ainsi,  cette  ferrure  de  verrouillage  1  est  composée 
d'une  embase  2,  fixée  en  applique  sur  la  face  interne 
du  montant  avant  de  l'ouvrant  coulissant  et  sur  lequel 
est  montée,  pivotante,  une  poignée  de  commande  3. 
Cette  dernière  est  munie  d'un  organe  de  verrouillage 
4  destiné  à  coopérer  avec  une  gâche  5,  disposée  sur 
le  dormant  de  la  porte,  fenêtre  ou  analogue. 

Plus  précisément,  l'embase  2  est  formée  par  une 
cornière  comportant  une  aile  6,  rapportée  en  appui 
sur  la  face  interne  de  l'ouvrant  et  une  aile  saillante  7 
disposée  perpendiculairement  au  plan  de  ce  dernier. 

Sur  la  face  interne  8  de  l'aile  en  applique  6  est 
aménagée  une  rainure  9  dans  laquelle  vient  se  loger 
un  bourrelet  hémicylindrique  10  solidaire  de  la  poi- 
gnée  de  commande  3  et  constituant  l'axe  de  rotation 
de  cette  dernière.  A  cet  effet,  ladite  poignée  de 
commande  3  est  formée  par  une  aile  radiale  11 
comportant,  sur  l'un  de  ses  chants  verticaux  12,  ledit 
bourrelet  hémicylindrique  10.  Une  aile  13,  dénommée 
circonférentielle  en  raison  de  sa  disposition  et  de  son 
déplacement  par  rapport  à  l'axe  de  rotation  de  la  poi- 
gnée  de  commande  3,  est  rapportée  sur  le  chant  ver- 
tical  opposé  14  de  cette  aile  radiale  11  et  constitue 
l'élément  de  préhension  de  ladite  poignée  de 
commande  3.  Quant  à  l'organe  de  verrouillage  4,  so- 
lidaire  de  cette  dernière,  il  est  formé  par  une  lame  15 
dépendant  de  l'aile  radiale  1  1  et  comportant,  à  son  ex- 

trémité  libre  16,  un  bec  17  susceptible  de  coopérer 
avec  un  élément  en  forme  de  crochet  18  tel  qu'une 
gâche  5  disposée  sur  le  montant  du  dormant  de  la 
porte,  fenêtre  ou  analogue. 

5  Avantageusement  et  selon  une  caractéristique 
de  la  présente  invention,  la  ferrure  de  verrouillage  1 
comporte,  en  outre,  des  moyens  élastiques  19,  sus- 
ceptibles  de  repousser  la  poignée  de  commande  3,  al- 
ternativement,  soit  dans  sa  position  de  verrouillage 

10  20,  tel  que  représenté  dans  la  figure  1  ,  soit  en  position 
déverrouillée  21  correspondant  à  la  configuration  de 
ladite  poignée  de  commande  3  représentée  dans  la  fi- 
gure  2. 

Cette  alternative  dépend,  plus  exactement,  du 
15  déplacement  angulaire  conféré  à  la  poignée  de 

commande  3,  lors  de  la  manipulation  de  la  ferrure  de 
verrouillage  1.  Ainsi,  ces  moyens  élastiques  19 
consistent  en  un  élément  élastique  22  relié,  à  l'une  de 
ses  extrémités  23,  à  l'aile  saillante  7  de  l'embase  2, 

20  l'autre  extrémité  24  de  cet  élément  élastique  22  étant 
fixée  à  l'aile  radiale  11  de  la  poignée  de  commande 
3. 

Plus  précisément,  la  disposition  de  l'élément 
élastique  22  est  déterminée  de  sorte  que  ses  points 

25  de  liaison  25,  26  respectivement  sur  l'embase  2  et  la 
poignée  de  commande  3,  sont  en  mesure  de  s'aligner 
avec  l'axe  de  rotation  de  cette  dernière,  constitué, 
substantiellement,  par  le  bourrelet  hémicylindrique 
10  au  cours  du  pivotement  de  ladite  poignée  de 

30  commande  3. 
Ainsi,  lors  de  la  commande  en  rotation  de  celle- 

ci,  cet  élément  élastique  22  passe  par  une  position 
d'équilibre  instable  dans  laquelle  les  différentes  for- 
ces  en  présence  viennent  à  s'annuler.  De  part  et  d'au- 

35  tre  de  ce  point  d'équilibre,  cet  élément  élastique  22 
provoque  la  rotation  de  la  poignée  de  commande  3 
selon  des  sens  différents. 

Etant  donné  que  le  point  de  liaison  25  de  l'élé- 
ment  élastique  22  sur  l'embase  2  est  immuable  lors 

40  de  la  commande  de  la  ferrure  de  verrouillage  1  ,  seul 
le  point  de  liaison  26  est  soumis  à  un  déplacement  an- 
gulaire  équivalent  à  celui  effectué  par  la  poignée  de 
commande  3.  De  ce  fait,  lors  de  la  commande  de  cel- 
le-ci,  ce  point  de  liaison  26  doit,  obligatoirement,  cou- 

45  per,  au  cours  de  son  déplacement,  le  segment  27  re- 
liant  le  point  de  liaison  25  à  l'axe  de  pivotement  de  la 
poignée  de  commande  3,  ce  segment  27  matériali- 
sant  la  ligne  d'équilibre  des  forces. 

Ainsi,  lorsque  ledit  point  de  liaison  26  vient  à  se 
50  positionner  sur  ledit  segment  27,  entre  le  point  de  liai- 

son  25  et  l'axe  de  pivotement  de  la  poignée  de 
commande  3,  l'élément  élastique  22  est  dans  une  po- 
sition  d'équilibre  instable.  En  effet,  dans  cette  dispo- 
sition  la  distance  28  séparant  les  points  de  liaison  25, 

55  26  tend  vers  un  minimum,  correspondant  à  une 
compression  maximale  de  l'élément  élastique  22. 

Tel  que  représenté  dans  la  figure  3,  cette  distan- 
ce  28  tend  à  s'accroître  lorsque  ledit  point  de  liaison 
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26  évolue  dans  l'un  ou  l'autre  sens  par  rapport  au  seg- 
ment  27. 

Cette  transition  du  rappel  élastique  de  la  poignée 
de  commande  3  en  position  déverrouillée  21  et 
verrouillée  20  peut  être  assurée  soit  en  début  soit  en 
fin  de  rotation  de  la  poignée  de  commande  3  ou  en- 
core  lorsque  celle-ci  a  atteint  une  position  angulaire 
médiane.  Ceci  dépend  des  objectifs  recherchés  parle 
fabricant  et,  notamment,  des  exigences  du  marché. 
Ainsi,  lorsque  cette  transition  s'effectue  en  début  de 
manipulation  de  la  poignée  de  commande  3,  il  est 
donné  une  préférence  au  côté  sécurité  de  la  ferrure 
de  verrouillage  1  en  assurant,  presque  systématique- 
ment,  le  maintien  de  la  poignée  de  commande  en  po- 
sition  d'ouverture  lors  du  déverrouillage  de  l'ouvrant. 
Dans  le  cas  contraire  la  priorité  sera  donnée  à  l'auto- 
matisme  de  la  ferrure  de  verrouillage  1  tout  en  offrant 
la  possibilité  de  maintenir  la  poignée  de  commande  3 
en  position  déverrouillée  en  conférant  à  cette  derniè- 
re  une  rotation  maximale. 

Dans  les  différentes  figures  accompagnant  la 
description,  l'élément  élastique  est  représenté  sous 
forme  d'un  ressort  à  lame.  Toutefois,  il  peut  être  en- 
visagé  de  substituer  à  ce  ressort  tout  autre  élément 
élastique,  susceptible  de  remplir  des  fonctions  identi- 
ques,  tel  qu'un  ressort  hélicoïdal  ou  analogue. 

Avantageusement,  les  liaisons  de  l'élément  élas- 
tique  22  avec  l'aile  saillante  7  de  l'embase  2  et  l'aile 
radiale  11  de  la  poignée  de  commande  3  sont  formées 
par  des  moyens  d'articulation  29.  Cette  caractéristi- 
que  a,  essentiellement,  pour  fonction  de  réduire  les 
contraintes  locales  sur  l'élément  élastique  22  lors  de 
la  manipulation  de  la  ferrure  de  verrouillage  1.  On 
constate,  en  effet,  qu'en  cas  d'une  liaison  rigide,  cet 
élément  élastique  22  est  fortement  sollicité,  notam- 
ment,  au  niveau  de  ses  extrémités  23,  24. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  la 
ferrure  de  verrouillage  1  comporte  des  moyens  30 
permettant  de  déplacer  le  point  d'application  des 
moyens  élastiques  1  9  sur  la  poignée  de  commande  3. 
L'objectif  de  tels  moyens  30  consiste  à  proposer  à 
l'usager  une  ferrure  de  verrouillage  standard  dont  les 
caractéristiques  de  fonctionnement  peuvent  être  mo- 
difiées  sans  grande  difficulté  et  sans  nécessiter  de 
changement  de  pièces. 

En  fait,  ces  moyens  30  permettent  de  restituer  à 
la  ferrure  de  verrouillage  sa  caractéristique  automa- 
tique  en  assurant  le  rappel  systématique  de  la  poi- 
gnée  de  commande  3  en  position  de  verrouillage. 
Ceci  s'effectue  par  un  simple  déplacement  du  point 
de  liaison  26  de  l'élément  élastique  22  sur  ladite  poi- 
gnée  de  commande  3.  Plus  précisément,  ces  moyens 
30  sont  constitués  par  un  point  de  liaison  31  de  l'élé- 
ment  élastique  22  sur  l'aile  radiale  11  de  la  poignée 
de  commande  3  dont  la  position  est  déterminée  de 
sorte,  qu'en  aucun  cas,  au  cours  de  la  rotation  de  cet- 
te  dernière,  il  ne  vienne  à  croiser  le  segment  27  reliant 
le  point  de  liaison  25  au  niveau  de  l'embase  2  et  l'axe 

de  rotation  formé  par  le  bourrelet  hémicylindrique  1  0. 
Dans  le  cadre  du  mode  de  réalisation  représenté 

sur  les  figures  1,  2  et  4,  ce  point  de  liaison  31  se  situe 
dans  l'angle  intérieur  32  formé  par  l'aile  radiale  11  et 

5  l'aile  circonférentielle  1  3.  Cependant,  il  peut  être  choi- 
si  une  toute  autre  disposition  pour  ce  point  de  liaison 
31  tout  en  respectant  la  condition  exprimée  ci-des- 
sus. 

Tout  comme  précédemment,  l'extrémité  24  de 
w  l'élément  élastique  22  est  reliée  à  la  poignée  de 

commande  3  au  niveau  de  ce  point  de  liaison  31  par 
le  biais  de  moyens  d'articulation  33. 

En  dehors  des  avantages  déjà  énumérés  plus 
haut  dans  cette  description,  on  constate  que  la  pré- 

15  sente  ferrure  de  verrouillage  1  est  de  conception  par- 
ticulièrement  simplifiée  ce  qui  se  répercute,  bien  évi- 
demment,  sur  son  coût  de  revient. 

Cependant,  cette  simplification  n'a  pas  été  réali- 
sée  au  détriment  de  la  fiabilité  du  produit,  ni  par  suite 

20  d'une  conception  spécifique  pour  une  application 
donnée.  Bien  au  contraire,  cette  ferrure  de  verrouil- 
lage  tend  à  atteindre  une  standardisation  du  matériel 
pour  ouvrant  coulissant  de  manière  à  réduire  l'impor- 
tance  des  stocks  chez  le  fabricant  et  les  utilisateurs. 

25 

Revendications 

1.  Ferrure  de  verrouillage  (1)  pour  ouvrants  coulis- 
30  sants,  composée  : 

-  d'une  embase  (2)  formée  par  une  cornière 
dont  une  aile  (6)  est  fixée  en  applique  sur  la 
face  interne  de  l'ouvrant  et  dont  l'autre  aile  (7) 
se  présente  saillante  par  rapport  à  ce  dernier  ; 

35  -  d'une  poignée  de  commande  (3)  montée  pi- 
votante  sur  ladite  embase  2  autour  d'un  axe 
de  pivotement  fixe,  et  comportant  un  organe 
de  verrouillage  (4)  destiné  à  coopérer  avec 
une  gâche  (5)  ou  équivalente  disposée  sur  le 

40  dormant  ; 
-  et  de  moyens  élastiques  (19)  uniques,  sus- 
ceptibles  de  repousser  la  poignée  de 
commande  (3)  soit  en  position  déverrouillée 
soit  en  position  verrouillée,  selon  le  décalage 

45  angulaire  conféré  à  ladite  poignée  de 
commande  (3). 

2.  Ferrure  de  verrouillage  selon  la  revendication  1, 
dont  la  poignée  de  commande  (3)  est  formée 

50  d'une  aile  circonférentielle  (13)  solidaire  d'une 
aile  radiale  (11)  comportant,  sur  l'un  de  ses 
chants  verticaux  (12)  un  bourrelet  hémicylindri- 
que  (10)  coopérant  avec  une  rainure  (9)  aména- 
gée  sur  la  face  interne  (8)  de  l'aile  en  applique  (6) 

55  de  l'embase  (2),  caractérisée  par  le  fait  que  les 
moyens  élastiques  (19)  sont  constitués  par  un 
élément  élastique  (22),  tel  qu'un  ressort  à  lame, 
un  ressort  hélicoïdal  ou  analogue,  relié  à  ses  ex- 

4 



7 EP  0  342  137  B1 8 

trémités  (23,  24),  respectivement,  à  l'aile  saillante 
(7)  de  l'embase  (2)  et  à  l'aile  radiale  (1  1  )  de  la  poi- 
gnée  de  commande  (3)  de  sorte  que  ledit  élément 
élastique  (22)  passe  par  une  position  d'équilibre 
instable  lors  de  la  rotation  de  ladite  poignée  de 
commande  (3). 

3.  Ferrure  de  verrouillage  selon  la  revendication  2, 
caractérisée  par  le  fait  que  la  disposition  de  l'élé- 
ment  élastique  (22)  est  déterminée  de  sorte  que 
ses  points  de  liaison  (25,  26)  respectivement,  sur 
l'embase  (2)  et  la  poignée  de  commande  (3)  vien- 
nent  à  s'aligner  avec  l'axe  de  rotation  de  cette 
dernière,  constitué  par  le  bourrelet  hémicylindri- 
que  (10)  au  cours  du  pivotement  de  ladite  poi- 
gnée  de  commande  (3). 

4.  Ferrure  de  verrouillage  selon  la  revendication  3, 
caractérisée  par  le  fait  que  le  point  de  liaison  (25) 
de  l'élément  élastique  (22)  sur  l'embase  (2)  est 
fixe  et  que  le  point  de  liaison  (26)  sur  l'aile  radiale 
(11)  évolue  sur  une  trajectoire  courbe,  concentri- 
que  à  l'axe  de  rotation  de  la  poignée  de  comman- 
de  (3)  et  coupant  le  segment  (27)  reliant  le  point 
de  liaison  (25)  et  cet  axe  de  rotation  de  ladite  poi- 
gnée  de  commande  (3)  formé  par  le  bourrelet  hé- 
licylindrique  (10). 

5.  Ferrure  de  verrouillage  selon  la  revendication  2, 
caractérisée  par  le  fait  que  l'élément  élastique 
(22)  est  relié  à  l'embase  (2)  et  à  la  poignée  de 
commande  (3)  par  des  moyens  d'articulation 
(29). 

6.  Ferrure  de  verrouillage  selon  la  revendication  1  , 
caractérisée  par  le  fait  qu'elle  comporte  des 
moyens  (30)  pour  déplacer  le  point  d'application 
des  moyens  élastiques  (19)  sur  la  poignée  de 
commande  (3)  de  manière  à  assurer  le  rappel  au- 
tomatique  et  systématique  de  cette  dernière  en 
position  de  verrouillage. 

7.  Ferrure  de  verrouillage  selon  la  revendication  6, 
caractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  (30)  sont 
constitués  par  un  point  de  liaison  (31)  de  l'élé- 
ment  élastique  (22)  sur  la  poignée  de  commande 
(3)  dont  la  position  est  déterminée  de  sorte  qu'il 
ne  vienne  pas  à  croiser  le  segment  (27),  reliant  le 
point  de  liaison  (25)  de  l'élément  élastique  (22) 
sur  l'embase  (2)  et  l'axe  de  rotation  de  la  poignée 
de  commande  (3),  lors  de  la  rotation  de  cette  der- 
nière. 

8.  Ferrure  de  verrouillage  selon  la  revendication  7, 
caractérisée  par  le  fait  que  le  point  de  liaison  (31) 
de  l'élément  élastique  (22)  sur  la  poignée  de 
commande  (3)  est  situé  dans  l'angle  intérieur  (32) 
formé  par  l'aile  radiale  (11)  et  l'aile  circonféren- 

tielle  (13)  de  ladite  poignée  de  commande  (3). 

9.  Ferrure  de  verrouillage  selon  la  revendication  7, 
caractérisée  par  le  fait  que  l'élément  élastique 

5  (22)  est  relié  à  la  poignée  de  commande  (3)  au  ni- 
veau  du  point  de  liaison  (31)  par  des  moyens  d'ar- 
ticulation  (33). 

10  Patentansprùche 

1.  Verriegelung  (1)  fur  Gleitflùgel,  bestehend  aus: 
-  einer  Basis  (2),  die  aus  einem  Winkeleisen 
gebildet  ist,  dessen  einer  Schenkel  (6)  gegen 

15  der  Innenflàche  des  Flùgels  angebracht  ist 
und  dessen  anderer  Schenkel  (7)  bezùglich 
dièses  letzten  hinausragt, 
-  einem  Betàtigungsgriff  (3),  derum  einefeste 
Schwenkachse  schwenkend  auf  der  genann- 

20  ten  Basis  (2)  montiert  ist  und  ein  Verriege- 
lungsorgan  (4)  umfalit,  das  dazu  bestimmt  ist, 
mit  einer  am  Rahmen  angeordneten 
Schlieliklappe  (5)  oder  dergleichen  zusam- 
menzuwirken, 

25  -und  einzigartigen  elastischen  Mitteln  (19), 
die  geeignet  sind,  den  Betàtigungsgriff  (3) 
entweder  in  der  unverriegelten  Lage  oder  in 
der  verriegelten  Lage,  je  nach  der  dem  ge- 
nannten  Betàtigungsgriff  (3)  verleihten  Win- 

30  kelverstellung,  zurùckzufùhren. 

2.  Verriegelung  nach  Anspruch  1,  deren  Betàti- 
gungsgriff  (3)  von  einem  fest  mit  einem  Radial- 
schenkel  (11)  verbundenen  Umkreisschenkel 

35  (1  3),  der  an  dessen  einem  senkrechten  Rand  (1  2) 
einen  halbzylindrischen  Wulst  (10)  umfalit,  der 
mit  einer  an  der  Innenseite  (8)  des  gegen  der  Ba- 
sis  (2)  angebrachten  Schenkels  (6)  vorgesehe- 
nen  Nute  (9)  zusammenwirkt,  dadurch  gekenn- 

40  zeichnet,  dali  die  elastischen  Mittel  (19)  aus  ei- 
nem  elastischen  Glied  (22),  wie  einer  Blattfeder, 
einer  schraubenfôrmigen  Feder  oder  derglei- 
chen,  bestehen,  das  an  dessen  Enden  (23,  24) 
mit  respektive  dem  hinausragenden  Schenkel  (7) 

45  der  Basis  (2)  und  dem  Radialschenkel  (11)  des 
Betàtigungsgriffs  (3)  so  verbunden  ist,  dali  das 
genannte  elastische  Glied  (22)  wàhrend  der  Dre- 
hung  des  genannten  Betàtigungsgriffs  (3)  ùber 
eine  unstabile  Gleichgewichtsstellung  geht. 

50 
3.  Verriegelung  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  dali  die  Anordnung  des  elastischen 
Glieds  (22)  so  bestimmt  ist,  dali  die  Verbindungs- 
punkte  (25,  26)  an  respektive  der  Basis  (2)  und 

55  dem  Betàtigungsgriff  (3)  wàhrend  der  Schwen- 
kung  des  genannten  Betàtigungsgriffs  (3)  mit  der 
vom  halbzylindrischen  Wulst  (10)  gebildeten 
Drehachse  dièses  letzten  ausgerichtet  sind. 

5 
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4.  Verriegelung  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  der  Verbindungspunkt  (25)  des  ela- 
stischen  Glieds  (22)  an  der  Basis  (2)  fest  ist  und 
sich  der  Verbindungspunkt  (26)  am  Radialschen- 
kel  (11)  einem  zur  Drehachse  des  Betàtigungs- 
griffs  (3)  konzentrischen  gebogenen  Weg  entlang 
verschiebt,  der  den  Abschnitt,  der  den  Verbin- 
dungspunkt  (25)  und  dièse  vom  halbzylindri- 
schen  Wulst  (10)  gebildeten  Drehachse  des  ge- 
nannten  Betàtigungsgriffs  (3)  verbindet,  kreuzt. 

5.  Verriegelung  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  das  elastische  Glied  (22)  ùber  Ge- 
lenkmittel  (29)  mit  der  Basis  (2)  und  dem  Betàti- 
gungsgriff  (3)  verbunden  ist. 

6.  Verriegelung  nach  Anspruch  5,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  Mittel  (30)  zum  Verstellen  des 
Anbringungspunkts  der  elastischen  Mittel  (19) 
auf  dem  Betàtigungsgriff  (3)  umfalit,  sodali  die 
automatische  und  systematische  Rùckstellung 
dièses  letzten  in  der  Verriegelungsstelle  gesi- 
chert  wird. 

7.  Verriegelung  nach  Anspruch  6,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  Mittel  (30)  aus  einem  Verbin- 
dungspunkt  (31)  des  elastischen  Glieds  (22)  am 
Betàtigungsgriff  (3)  bestehen,  dessen  Stellung 
so  bestimmt  ist,  dali  er  den  Abschnitt  (27),  der 
den  Verbindungspunkt  (26)  des  elastischen 
Glieds  (22)  an  der  Basis  (2)  und  die  Drehachse 
des  Betàtigungsgriffs  (3)  verbindet,  wàhrend  der 
Drehung  dièses  letzten  nicht  kreuzt. 

8.  Verriegelung  nach  Anspruch  7,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  sich  der  Verbindungspunkt  (31) 
des  elastischen  Glieds  (22)  am  Betàtigungsgriff 
(3)  in  der  vom  Radialschenkel  (11)  und  vom  Um- 
kreisschenkel  (13)  des  genannten  Betàtigungs- 
griffs  (3)  gebildeten  unteren  Ecke  (32)  bef  indet. 

9.  Verriegelung  nach  Anspruch  7,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  das  elastische  Glied  (22)  im  Be- 
reich  des  Verbindungspunkts  (31)  ùber  Gelenk- 
mittel  (33)  mit  dem  Betàtigungsgriff  (3)  verbun- 
den  ist. 

Claims 

1.  Latch  assembly  (1)  for  sliding  wings,  comprised 
of: 

-  a  base  (2)  formed  of  an  angle  iron  one  leg  (6) 
of  which  is  inserted  onto  the  innerface  of  the 
wing  and  the  other  leg  (7)  of  which  is  protrud- 
ing  with  respect  to  this  latter, 
-  an  operating  handle  (3)  pivotingly  mounted 
onto  said  base  (2),  about  a  f  ixed  pivoting  axis, 

and  including  a  locking  organ  (4)  intended  for 
co-operating  with  a  keeper  (5)  or  équivalent 
arranged  on  the  sash-frame, 
-  and  unique  springy  means  (19)  capable  of 

5  pushing  back  the  operating  handle  (3)  either 
in  unlocked  position  or  in  locked  position,  ac- 
cording  to  the  angular  offset  conferred  to  said 
operating  handle  (3). 

10  2.  Latch  assembly  according  to  daim  1  ,  the  operat- 
ing  handle  (3)  of  which  is  formed  by  a  circumfer- 
ential  leg  (13)  intégral  with  a  radial  leg  (11)  includ- 
ing,  on  its  one  vertical  edge  (12)  asemicylindrical 
rim  (10)  co-operating  with  a  groove  (9)  made  on 

15  the  inner  face  (8)  of  the  leg  (6)  inserted  onto  the 
base  (2),  characterized  in  that  the  springy  means 
(19)  are  comprised  of  a  springy  member  (22), 
such  as  a  plate  spring,  a  helical  spring  or  the  like, 
connected  at  its  ends  (23,  24)  to  the  protruding 

20  leg  (7)  of  the  base  (2)  and  the  radial  leg  (11)  of  the 
operating  handle  (3),  respectively,  so  that  said 
springy  member  (22)  passes  through  an  instable 
balance  position  during  the  rotation  of  said  oper- 
ating  handle  (3). 

25 
3.  Latch  assembly  according  to  daim  2,  character- 

ized  in  that  the  arrangement  of  the  springy  mem- 
ber  (22)  is  so  determined  that  the  points  of  con- 
nection  (25,  26)  on  the  base  (2)  and  the  operating 

30  handle  (3),  respectively,  are  in  alignment  with  the 
rotating  axis  of  this  latter,  formed  by  the  semicy- 
lindrical  rim  (10),  during  the  pivoting  of  said  oper- 
ating  handle  (3). 

35  4.  Latch  assembly  according  to  daim  3,  character- 
ized  in  that  the  point  of  connection  (25)  of  the 
springy  member  (22)  on  the  base  (2)  is  f  ixed  and 
the  point  of  connection  (26)  on  the  radial  leg  (11) 
moves  along  a  curved  path  concentrical  to  the  ro- 

40  tating  axis  of  the  operating  handle  (3)  and  inter- 
secting  the  segment  (27)  Connecting  the  point  of 
connection  (25)  and  this  rotating  axis  of  said  op- 
erating  handle  (3)  formed  by  the  semicylindrical 
rim  (10). 

45 
5.  Latch  assembly  according  to  daim  2,  character- 

ized  in  that  the  springy  member  (22)  is  connected 
to  the  base  (2)  and  the  operating  handle  (3)  by 
hinging  means  (29). 

50 
6.  Latch  assembly  according  to  daim  5,  character- 

ized  in  that  it  includes  means  (30)  for  moving  the 
point  of  application  of  the  springy  means  (1  9)  onto 
the  operating  handle  (3),  so  as  to  ensure  the  au- 

55  tomatic  and  systematic  pulling-off  of  this  latter  in 
locking  position. 

7.  Latch  assembly  according  to  daim  6,  character- 

6 
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ized  in  that  the  means  (30)  are  comprised  of  a 
point  of  connection  (31)  of  the  springy  member 
(22)  on  the  operating  handle  (3)  the  position  of 
which  is  so  determined  that  it  does  not  intersect 
the  segment  (27)  Connecting  the  point  of  connec-  5 
tion  (26)  of  the  springy  member  (22)  on  the  base 
(2)  and  the  rotating  axis  of  the  operating  handle 
(3)  during  the  rotation  of  this  latter. 

8.  Latch  assembly  according  to  daim  7,  character-  10 
ized  in  that  the  point  of  connection  (31)  of  the 
springy  member  (22)  on  the  operating  handle  (3) 
is  located  in  the  lower  corner  (32)  formed  by  the 
radial  leg  (11)  and  the  circumferential  leg  (13)  of 
said  operating  handle  (3).  15 

9.  Latch  assembly  according  to  daim  7,  character- 
ized  in  that  the  springy  member  (22)  is  connected 
to  the  operating  handle  (3)  at  the  level  of  the  point 
of  connection  (31)  by  hinging  means  (33).  20 
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